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DECRETZ

Article 19T

Les sbords du tunnel et du Col du Gelibier situéds sur
le territcizre de la cormune de lonetier-les-Bains (Haute5731pes
et comprenant une porition de ¢srele ajysnt pour centre la table
d'orie¢ntetion et pour rayon la distsnce de cette ﬁéble au refuge
bEti cOté Leuteret, sont classés parmi les Monuments neturels
et les sites de caractére artistique, historigque, scilesntifique,
légendeire cu pitioresque.

Cetie zone est prisé sur les parcelles cedastrales
n® I, 29, 30, 38, 35, Section A et 496, 497, 498, 499, 500,

501, 5C2, section Z,

Article 2

Le Ministre de 1'Rducation Vetionele est chargé de

ltexécution du présent décretl,
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Par le Président de la Républiqus 7

Le Hinistre de 1l'Education Nationale:
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